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dans l’industrie (eaux de process1 et stations de
lavage de véhicules notamment) ne pose pas de
problème particulier, il en va autrement lorsque
cette récupération se fait depuis les toitures pour
des usages domestiques à l’intérieur des habita-
tions. Ce type d’utilisation nécessite en effet la
création d’un double réseau à l’intérieur des
bâtiments, avec le risque lourd de conséquences
sanitaires d’une interconnexion possible entre
les réseaux d’eau potable et non potable ou
d’une erreur de l’utilisateur.

Pour ces raisons, le Conseil supérieur d’hygiène
publique de France, puis la Direction générale
de la santé (DGS), ont exprimé des réserves
quant à ce type d’usage suivis en cela par d’autres
acteurs du secteur de l’eau (CEMAGREF,
FNCCR2, FP2E).

L’absence d’une réglementation adaptée et de
normes de surveillance et de contrôle des équi-
pements utilisés pour la récupération d’eaux
pluviales pose aujourd’hui problème. L’exemple
de certains immeubles parisiens alimentés
simultanément par un réseau d’eau potable et

La récupération des eaux de pluie est devenue
un sujet d’actualité et de débat depuis la créa-
tion, par la loi sur l’eau et les milieux aqua-
tiques, d’un crédit d’impôt pour les particuliers
qui investissent dans de telles installations.
Ce sujet, qui intéresse les particuliers mais aussi
les collectivités, a été étudié par le comité
opérationnel « eau » chargé de la mise en œuvre
des engagements pris dans le cadre du Grenelle
de l’environnement.

Les entreprises de l’eau y sont favorables mais
souhaitent mettre l’accent sur un certain
nombre de difficultés qu’il faut résoudre. Si la
récupération de l’eau de pluie pour des usages
domestiques à l’extérieur des bâtiments (lavage
des sols, arrosage de jardins, par exemple) ou
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d’eau non potable a montré, selon la DGS,
qu’aucune « solution technique ne permet une
maîtrise suffisante de [ces] risques sanitaires ».
De même, des études menées aux Pays-Bas
et en Nouvelle-Zélande ont confirmé qu’il
existait des risques sanitaires forts en raison
d’interconnexions possibles entre les réseaux.

Si, a contrario, dans certains pays européens, les
résultats de la mise en place de tels dispositifs
se sont révélés positifs, cela est dû au fait qu’ils
ont su anticiper les dispositions techniques et
surtout réglementaires nécessaires. Fort de ces
exemples, il apparaît indispensable aujourd’hui
d’adopter des dispositions normatives et régle-
mentaires pour :
– exiger un traitement sommaire des eaux de
pluie collectées (filtre à sable et désinfection
UV) avant qu’elles ne pénètrent dans les habi-
tations et gérer les problèmes spécifiques aux
doubles réseaux de distribution ;
– permettre un contrôle de conformité de
ces installations et assurer les formations des
personnels chargés de ce contrôle.

Au-delà des risques sanitaires, les bénéfices
économiques et environnementaux de tels
dispositifs restent encore à démontrer, même
en ayant recours au crédit d’impôt prévu par
la loi sur l’eau. Des travaux sont en cours pour
mieux apprécier le bilan carbone global d’une
utilisation des eaux pluviales limitée aux toi-
lettes et au lavage des sols, mais il est probable
que ce bilan se révèle globalement négatif.
De plus, comme cela a été préconisé par le comité
opérationnel eau du Grenelle, la promotion
de la récupération des eaux pluviales devrait
être limitée aux zones géographiques où les
ressources en eau sont peu abondantes, afin
d’éviter d’avoir à réaliser d’importants travaux
de renforcement de ces ressources (création de
nouveaux forages, par exemple). ●
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1. Eaux utilisées par les industriels dans le cadre de leur
activité de production.
2. CEMAGREF : organisme public de recherche sur la gestion
des eaux et des territoires.
FNCCR : Fédération nationale des collectivités concédantes
et régies.


